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NOTE VERBALE DATEE DU 31 AOUT 1990, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE REPRESENTANT PERMANENT. DE BAHREIN AUPRES DE L’ORGANISATION 

DES NATIONS UNIES 

Le Representant permanent de 1’Etat de Bahrei’n aupris de l'organisation des 
Nations Unies presente ses compliments au Secrcitaire general de l’organisation et, 
se referant H sa note UN/1/3/432-211 du 20 aotit 1990 dans laquelle 1'Etat de 
l3ahre'in a exprimi son appui b la risolution 661 (1990) du Conseil de sbcuritb en 
date do 6 aoit 1990, a l’honneur de l’informer des mesures prises par 1'Etat de 
Bahrein en application de la r&solution susmention&e : 

1) Interdiction b tout navire iraquien ou battant pavillon irasyuien d’entrer 
dans les ports de 1’Etat de Bahre’in. 

2) Interdiction b tout navire non iraquien transportant des marchandises 
iraquienncs de les dicharger h Bahre’in. 

3) Gel par le Departement de la monnaie de 1’Etat de Bahrei’n des avoirs des 
institutions financiires appartenant b 1’Iraq et au Kowext. 

4) Envoi d’instructions aux banques operant dans 1’Etat de Bahrejin leur 
enjoignant de ne se livrer a aucune transaction portant sur des fonds appartenant h 
l’lraq ou au Kowei’t. 

5) Interdiction des exportations et des importations de produits de base et 
de produits manufactures k destination de 1‘Iraq ou en provenance de ce pays et 
envoi d’une circulaire a toutes lea soci&t&s industrielles leur demandant 
d’applique; cette interdiction jusqu’b nouvel ordre. 

6) Gel par le Ministirre des finances et de l’iconomie nationale des parts 
iraquiennee dans l’ensemble des entreprises et des socfetes industrielles a Bahrei’n. 

7) fermeture du territoire et des eaux territoriales de 1’Etat de Bahrei’n a 
tous les moyens de transport iraquiens et interdiction de leur fournir du carburant 
ou tout autre produit. 

a) Suspension des droits de propribtk de la pax-tie iraquienne sur des 
societes et des filiales de soci&tks iraquiennes enregistrhes & Bnhre'in. 
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9) Gel des dividendes que versent ces societes h la partie iraquienne. 

10) Suspersion de la participation des representants iraquiens dans ces 
socidtes: c-e? derniers ne seront plus invites b assister aux reuniorlr; des conseils 
d’administr ‘ition. 

11) Suspension de l’accord economique et commercial conclu entre A'Etat de 
Bahre'in et la Republique d'Iraq le 3 novembre 1975. 

12) Suspe:.sion des travnux de la Commission iconomique mixte cr&e en vertu 
de l'accord susmentionne. 

13) Suspension de la participation de Bahre'in aux activites de la Poire 
internationale de Bagdad. 

14) Interdiction de toute importation en provenance de 1'Iraq ou exportation 
a destination de ce pays et du transit par 1'Etat de Barhei’n de marchandises en 
provenance d'Iraq ou destinees a ce pays, y compris l’aluminium et les produits 
derives, le fer, les produits petrochimiques et derives du petrole. 

15) Interdiction de tous les echanges et transactions comrnerciaux avec les 
sncietis et entreprises commerciales iraquiennes tant semi-etatiques que privees. 

16) Suspension des contrats de representation commerciale et des qarantics 
commerciales auxquels des entreprises ou des societes iraquiennes sont parties. 

17) Interdiction de conclure tout nouvel accord relatif b des contrats 
d’entreprise ou de construction, qu’il s’agisse d’un accord entre les gouvernements 
0.1 entre des entreprises privies. 

18) Interdiction d'emettre h Barhei'n des billets d’avion pour le compte de la 
cornpagnie airienne iraquienne, que ce soit par le biais de l’agence de cette 
compagnie ou d’autres agences de voyage; lesdites agences recevront des 
instructions i cet effet. 

19) Suspension du transport maritime direct et indirect de passagers et de 
marchandises b destination de 1’Iraq et en provenance de ce pays. 

Le Representant permanent de 1’Etat de Barhe’in auprbs de 1’0rganiration des 
Nations Unies saisit cetto occasion pour exprimer au Secritaire qiniral les 
assurances de sa tr&s haute considhration. 


